
 

 

Accords mineurs pour risques majeurs 
Jeudi 25 novembre à 18h30 
Institut Régional de Formation Sanitaire et Sociale, 66av. Rhin et Danube 

 
Le territoire grenoblois est soumis à des risques naturels et technologiques. La Ville de Grenoble assure, en lien avec 

les services de l’État, la gestion des risques de multiples manières : prise en compte des risques dans l'urbanisme, 

alerte et information à la population, mobilisation de la ville en cas d'événement grave… 

Au niveau opérationnel, le plan communal de sauvegarde, le dispositif municipal d’astreinte, l’automate d’appel, le 

réseau de radiocommunication, sont autant d’outils mobilisables par notre collectivité en situation de crise. Pour que 

ces dispositions soient efficaces, elles nécessitent aussi que chaque citoyen adopte, de son côté, un comportement 

adéquat.  

 

Cette année, la Ville de Grenoble lance un dispositif original pour partager les bons réflexes face aux risques, en 

partenariat avec le Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions et des risques dans la région 

grenobloise (SPPPY), l’Institut des risques majeurs (IRMa), Risk’Art, l’association COMET’ et la compagnie de 

théâtre Imp’Acte. 

 

▶ Sensibiliser sur un ton léger et humoristique  

« Accord mineur pour risques majeurs » est un temps de sensibilisation qui 

passe par le théâtre forum où des scénettes de comportements sont jouées 

par la compagnie Imp’Acte. Le public  ainsi  mis  en  action  apportera  

ensuite  sa  réflexion  en  jouant  lui-même  un comportement de mise en 

sécurité face au risque, avant un moment d’échanges animé par Audrey 

Borelly, entrepreneure à la SCOP 3bis et docteure en géographie, 

spécialisée en information préventive. Des documents de sensibilisation et 

de prévention seront distribués en fin de séance.  
 

▶ Se mettre en action pour adopter  les « bons réflexes »  

Une semaine plus tard, le public sera convié à un atelier débat créatif. Il 

s’agit de réfléchir concrètement à une stratégie pour être prêt à réagir face 

à un évènement de sécurité civile. Le  public  proposera  des  stratégies  et  

messages  à  diffuser  aux  personnes  dont  il  a  la responsabilité  (famille,  

établissement  scolaire,  entreprise, association,  etc.). Les animateurs-

trices  accompagneront  les  groupes  dans  cette  démarche  (documents 

ressources, réponses aux questions techniques, etc.).  

 

Antoine Back, Adjoint aux Risques, à la Prospective, à l’Evaluation, 

aux Nouveaux indicateurs et à la Stratégie alimentaire, déclare : « Les 

inondations, les éboulements, les séismes, les ruptures de barrage... 

sont autant de scénarios plausibles qu'il s'agit d'envisager avec 

lucidité sur notre territoire. La préparation à la gestion des crises n'est pas qu'une affaire de professionnel-les et de 

spécialistes mais aussi l'exercice d'une citoyenneté active. Face aux risques naturels et technologiques, nous avons 

toutes et tous une responsabilité individuelle (prendre soin de soi et de ses proches) et collective (prendre soin des 

autres) : l'enjeu est donc d'activer, de nourrir une culture du risque et de l’entraide. A la croisée des chemins entre 

spectacle vivant, information et réflexion, l'événement "Accords mineurs pour risques majeurs" est une première à 

Grenoble pour s'instruire et cultiver les bons automatismes d'une manière sérieusement ludique. » 
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